
cycle de l’eau - pleine terre

«Qu’est-ce qu’une haie ? Une bande boisée dense, large de quelques mètres et iso-
lée de la forêt. (...) La structure d’une haie peut être décrite par les strates qui la com-
posent : ourlet herbacée, strates buissonnantes, strates de petits arbres et strates de 
grands arbres (...) Les haies, par leur nature et leur implantation sont les témoins de 
l’utilisation traditionnelle du sol. Elles cloisonnent les champs et les prés en formant 
le bocage. Selon leur forme et leur composition, les haies jouent de nombreux rôles 
pour la nature, pour l’agriculture et pour le paysage ».
Karic N., Koller N., Détraz-Méroz J., 2022, Guide des buissons et arbres des haies et lisières, éditions SRVA, 

Lausanne.

atelier paysage
chêne-bougeries  

de la villégiature à la ville jardin, une mutation inventive

MDT Master en développement territorial - orientation Architecture du paysage

paysage - planification

continuités écologiques 
territoriales

patrimoine - haie bocagères 

stratégie végétale 
arbustive et arborée

zone villas - densification

CONSTAT
La Commune de Chêne-Bougeries constitue 
un espace habité fortement végétalisé qui 
forme aujourd’hui une « transition urbaine 
singulière ». 
Fragmentée par des axes routiers majeurs 
qui irriguent le cœur de Genève, le territoire 
communal souffre de certaines ruptures 
dans son réseau viaire, notamment dans les 
continuités nord-sud et inter-quartier. Cette 
fragmentation de la Commune, associée à 
la faible présence d’espaces et de fonciers 
publics ne facilite pas l’émergence de modèles 
urbains plus denses, permettant d’accueillir 
de nouveaux habitants. 
Il existe donc une mutation du tissu bâti 
difficile à structurer et à maîtriser dans le cadre 
d’une gouvernance vertueuse.

Permanences végétales et nouveaux programmes de logement collectif en situation 
de face à face, Route de Malagnou, Chêne-Bougeries (photographie M. de Laage)
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master développement 
territorial

orientation architecture de paysage

Présentation

Le Master en développement territorial (MDT), 
conjoint entre la HES-SO Master et l’UNIGE propose 
depuis septembre 2019 une formation unique en 
Suisse romande autour des enjeux territoriaux actuels 
et à venir. 

De la compréhension des politiques publiques liées 
à l’aménagement du territoire jusqu’à l’utilisation 
des outils d’analyse et de planification, il s’agit de 
mettre en projet la matière territoriale sous le prisme 
de l’interdisciplinarité. Six orientations composent 
ce master en développement territorial pour former les 
futur·es professionnel·les du territoire :

•	 urbanisme opérationnel, 
•	 architecture du paysage,
•	 ingénierie géomatique,

	 et celles de l’UNIGE,
•	 urbanisme de projet, 
•	 développement régional et 
•	 développement des Suds. 

Ces orientations offrent la possibilité d’acquérir des 
compétences spécifiques autant que transversales 
dans les temps de formation commune. 

Pédagogie
La pédagogie de ce master s’articule autour 
d’enseignements pluridisciplinaires : de l’urbanisme 
végétal au droit de l’aménagement en passant par 
les outils de système d’information géographique, les 
politiques du paysage, l’urbanisme et la campagne et 
le périurbain, son et paysage…

Ils font le lien entre l’expérience de projet et de 
recherche. Il s’agit également de privilégier des liens 
étroits avec la pratique tout au long du cursus avec le 
contact avec les professionnel.les de l’aménagement 
et des mises en situation. Amener les étudiant·es à 
développer une réflexion critique par rapport à leur 
discipline d’ancrage mais aussi en synergie avec les 

autres disciplines, s’opère dans l’espace-temps de 
l’atelier.

Les ateliers de projet, au cœur de la pédagogie de 
ce master, permettent de convoquer l’intelligence 
collective d’une pratique territoriale pour affronter la 
complexité de situations actuelles. Les commandes 
élaborées avec les partenaires d’atelier permettent 
aux étudiant·es de vivre des expériences de terrain 
et de rechercher activement, en équipe et/ou 
individuellement, des solutions innovantes pour 
l’évolution des territoires sur le long terme. Toutes les 
échelles territoriales sont mobilisées afin de favoriser 
les allers-retours dans les processus de conduite de 
projet qu’ils et elles expérimenteront par la suite.    

Questionnements
Comment assurer la transition écologique et la 
résilience de nos territoires face aux bouleversements 
climatiques  ? Comment faire du paysage un outil 
de planification indispensable pour concevoir les 
territoires de demain ? Comment penser la dimension 
multiscalaire du territoire à l’aune du paysage ?

Enjeux
Les enjeux de l’orientation architecture de paysage 
sont d’ancrer les débats actuels autour de la place 
du paysage dans les planifications territoriales 
grâce à l’analyse de situations concrètes. Au-delà de 
penser le paysage sous l’angle de l’aménagement, le 
bagage réflexif que les futur·es urbanistes-architectes 
du paysage reçoivent tout au long de leur cursus leur 
donne les ressources pour développer une véritable 
culture du projet en architecture de paysage nourrie 
des apports interdisciplinaires. 
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atelier
approfondissement du projet de paysage

« C’est que l’homme soucieux du devenir du Monde doit réentendre la parole des feuilles. Elle en sait long sur 
l’obstination, la fragilité, la diversité fertile du vivant. Faite de mots témoins des origines, elle se prête encore à 

l’édification d’une syntaxe compréhensible à notre temps. Dialogue neuf où le savoir savant, s’il est vraiment ouvreur 
des chemins favorables à la vie, laissera caracoler devant la poétique du végétal, la libre puissance de création des 

plantes dans les saisons comme dans les pensées ».

Pierre Lieutaghi, 1991, La plante compagne : pratique et imaginaire de la flore sauvage en Europe occidentale, éditions 
du Conservatoire et jardin botanique de Genève, Genève, p.15

L’atelier d’approfondissement du projet de 
paysage intervient en 2e année de Master et correspond 
au dernier atelier dans le parcours de l’orientation 
architecture du paysage, avant le travail de mémoire. 
Il se situe à l’aboutissement du cycle interdisciplinaire 
en développement territorial et permet aux étudiant·es 
de mettre en œuvre l’ensemble de ce bagage réflexif au 
profit du projet de paysage. 

Exploration inventive
Pour l’équipe pédagogique, le terme 
d’approfondissement est synonyme d’exploration 
inventive. En menant de manière conjointe une réflexion 
avec les apports en cartographie à partir de systèmes 
d’informations géographiques et en urbanisme végétal, 
les étudiant·es sont amené·es à croiser les savoirs sur 
un même site d’étude pour :

• reconnaître, inventorier, analyser les 
caractéristiques physiques et les représentations 
culturelles d’un site et des lieux qui le composent 
grâce à des archives et de cartographie numérique,

• mettre à jour l’évolution historique d’un territoire 
et la communiquer afin d’inscrire le projet dans une 
continuité spatiale et temporelle,

• comprendre les mécanismes, les politiques, les 
jeux d’acteurs et les stratégies liées à l’évolution 
et à la transformation du territoire et de ses 
représentations,

• formaliser des propositions qui mêlent les 
dimensions écologiques, culturelles, sociales 
et économiques au sein de différentes échelles 
territoriales et locales,

• soutenir, argumenter et proposer de façon 
synthétique, devant différents publics, la mise en 
œuvre d’un projet de paysage. 

Aller au-delà du projet d’aménagement
Le projet de paysage ne peut se résumer à un projet 
d’aménagement. Il est sans limite dans sa conception, 
ses motivations et ses retombées sur le territoire. 

Le temps de l’atelier est le lieu de création, de boîte à 
outils qui répond aux enjeux et aussi aux incertitudes 
auxquels nos territoires sont soumis. L’atelier permet 
de créer cet espace de recherche au plus proche 
des réalités du terrain mais aussi à distance, dans 
la bienveillance d’un lieu d’expérimentation créative 
dans le champ disciplinaire du paysage.

La pédagogie de l’atelier, de concert avec les 
enseignements connexes, envisage le projet de paysage 
comme une matière vivante évolutive et demande aux 
étudiant·es d’explorer de manière créative de nouvelles 
solutions paysagères. Pour qu’une culture du vivant, 
en considération de ses dynamiques, se déploie à 
toutes les échelles de la planification territoriale, nous 
générons ensemble une palette d’outils et de nouvelles 
connaissances ancrées dans le principe de réalité 
qu’offre la commande établie avec les partenaires de 
l’atelier. Observer la microtopographie du territoire pour 
que l’eau ruisselle vers les plantations d’avenir ; réaliser 
une cartographie du sous-sol pour mener à bien un 
projet de densification à l’aune de la préservation des 
continuités de pleine terre ; repositionner le concept de 
dent creuse en urbanisme pour localiser une stratégie 
de biodiversité… Ce sont autant de pistes de réflexion 
que l’atelier porte en héritage et enrichit d’année en 
année. 

Cette présente publication se pense comme un journal 
qui restitue par bribes cette matière vivante que l’atelier 
met en œuvre. 
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chêne-bougeries
de la villégiature à la ville jardin, 

une mutation inventive

3

La Commune de Chêne-Bougeries, située entre 
les villes plus densifiées de Genève et Annemasse, 
constitue un espace habité fortement végétalisé qui 
forme aujourd’hui une « transition urbaine singulière ». 
La zone villa de Chêne-Bougeries s’est construite à 
travers l’invention de la villégiature genevoise dès le 
XVIIIe siècle : vivre à la campagne mais proche de la 
ville. Cette représentation bucolique a accompagné 
la formation des quartiers de villas avec jardin. Le 
souvenir de la campagne est encore présent aujourd’hui 
par le chêne, emblème identitaire de la Commune. 
Arbre hautement symbolique par sa force, il est aussi 
la métonymie du bocage de jadis. Le bocage à chênes 
s’est transformé par sa forme et sa fonction mais son 
image perdure. Cette permanence du territoire est 
porteuse d’une multitude de services écosystémiques 
qui font de ces anciennes plantations une des richesses 
majeures des communes de la campagne genevoise. 
La valeur de ces structures végétales particulières est à 
pérenniser dans un contexte de densification.

L’Arve dessine la frontière sud de la Commune et la 
Seymaz sa frontière ouest. Le ruisseau du Moulanais 
et le ruisseau de la Garance, bien que partiellement 
enterrés, composent aussi l’hydrographie de Chêne-
Bougeries. Ces cours d’eau sont tous accompagnés 
de cordons rivulaires plus ou moins larges. Ces 
permanences territoriales représentent aussi les 
réservoirs d’un sol qui s’est constitué par accumulation 
depuis des millénaires et reste en perpétuelle évolution.   

Fragmentée par des axes routiers majeurs qui 
désservent le cœur de Genève (Route de Chêne, Route 
de Malagnou, Route de Florissant), le territoire communal 
souffre de certaines ruptures dans son réseau viaire, 
notamment dans les continuités nord-sud et inter-
quartier. Cette fragmentation de la commune, associée 
à la faible présence d’espaces et de fonciers publics 
ne facilite pas l’émergence de modèles urbains plus 
denses, permettant d’accueillir de nouveaux habitants. 
En effet, dans la Commune d’une surface de 414 
hectares, seuls 102 hectares de foncier sont publics. 

Ils sont répartis entre la Ville de Genève, l’État de Genève 
et Chêne-Bougeries. Cela représente 22 % du territoire 
chênois dont 9 % sont attribués au domaine routier. 

Cet accroissement démographique, suscité par 
l’attractivité du cadre de vie communal, mais aussi par 
l’évolution des dispositions légales, tant fédérales (LAT 
révisée) que cantonales (réforme des PLQ, indices de 
densité minimums, art 59 al.4 LCI, etc.), produit aujourd’hui 
une mutation du tissu bâti difficile à structurer et à 
maîtriser dans le cadre d’une gouvernance vertueuse. 
Les élus de Chêne- Bougeries ont donc initié en 2018 
l’élaboration d’un Plan directeur communal (PDCom) 
ayant pour ambition de fédérer la population, les élu·es, 
l’administration communale et cantonale autour d’une 
vision partagée du développement territorial de Chêne-
Bougeries.

Dans ce cadre privilégié mais aujourd’hui fortement 
malmené, l’accueil de nouveaux habitants et la 
construction des logements nécessaires constituent une 
problématique complexe et délicate à mettre en œuvre. 
Cela est d’autant plus vrai si l’on souhaite maintenir la 
qualité des lieux et enrichir la trame d’espace public et les 
fonctionnalités qui lui sont associées. L’objectif est donc 
de parvenir à construire une urbanité répondant aux 
enjeux écosystémiques de réchauffement climatique.

Ensemble de la Gradelle et son parc arboré conçu par l’architecte pay-
sagiste genevois Walter Brugger (photographie M. de Laage)
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« La campagne de Chêne évolue peu pendant le XIXe siècle, mis à part la disparition des parcelles de hutin, la surface dévolue aux champs 
(terre ensemencée de  blé  et  autres  légumineuses)  est  divisée  par  cinq.  Les  prairies,  première forme  d’exploitation  des  sols  de  la  

commune, dominent du nord au sud avec quelques parcelles de vergers à proximité des fermes et des quelques grandes propriétés. Le bocage 
marque toujours le parcellaire et le réseau viaire. La plaine de Bougeries se voit traversée par deux grands axes, le chemin de Fossard et le che-

min des Bougeries se croisant au centre en un carrefour. Les différentes parcelles créées seront alors louées à des cultivateurs. La proximité avec 
la ville de Genève soustrait petit à petit le territoire de Chêne-Bougeries, à l’emprise du monde agricole ». Maëlle Proust, étudiante

0.5 Km0

N

Source : Léon Tikhonov, 
1730, Carte de Micheli du Crest

Grange Falquet

Grange Bonnet

La Garance

La PommièrePetite Pommière

La Chaumière

Seymaz

Arve

ligne de crête

Un paysage de terres ouvertes à l’origine 
de la toponomie chênoise (1726) :
•	 Les bougeries : grandes étendues 

non cultivée, mais destinées à la 
pâture et d’usage collectif.

•	 Les prés et des pâtures structurées 
par des haies

•	 Les hutins, terres ouvertes sont 
cultivées en bandes séparées par 
les alignements de fruitiers servant 
de support à des vignes cultivées en 
hauteur.

Usages du sol, domaines agricoles, cours d’eau et ligne de crête
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La mutation d’une partie de la zone résidentielle vers 
une densification plus forte de l’habitat pose de multiples 
interrogations. Comment définir une clé de lecture 
commune concernant la qualité et la valeur patrimoniale 
des lieux ? Comment maintenir la forte présence du 
végétal tout en transformant les surfaces bâties ? Comment 
pérenniser les structures végétales dans le contexte 
actuel de hausse des températures  ? Quels rapports 
nouveaux faut-il inventer entre les domaines publics 
et privés ? Comment prendre en compte et transformer 
progressivement l’usage des lieux par les habitants ?

Le Plan directeur communal (PDCom) en cours 
d’élaboration définit, en partie, les enjeux d’aménagement. 
Il situe les principaux périmètres du futur développement 
urbain et établit des objectifs autant qu’une stratégie de 
mise en œuvre. Ce travail de fond appelle aujourd’hui 
l’élaboration d’outils opérationnels permettant la mise en 
œuvre des objectifs d’aménagement choisis.
Pour produire un projet de paysage dans ce contexte, 
certaines notions énoncées dans le PDCom sont des points 
de départ : les notions de qualité, d’objets patrimoniaux, 
d’identité des lieux, de caractère paysager, de 
structure paysagère, de formes bâties, etc., couvrent 
des représentations et des valeurs différentes selon les 
individus. Réfléchir à la mutation d’une partie de la zone 
résidentielle nécessite de caractériser les lieux et les 
motifs paysagers présents, afin d’établir une analyse 
transversale et argumentée, partagée par l’ensemble 
des acteurs concernés (population, communes voisines, 
canton…), pour ensuite produire des outils opérationnels 
efficaces.

Le site choisi pour cet atelier couvre l’ensemble de la 
Commune de Chêne-Bougeries et ses espaces riverains. 
Les thématiques présentées sont l’aboutissement d’un 
semestre de recherches théoriques et de terrain, de 
réflexions et de productions graphiques rendant compte 
de l’interaction entre dynamiques urbaines, paysagères et 
environnementales, ceci autant à l’échelle locale qu’à celle 
du grand paysage de Chêne-Bougeries.
Lors de cet atelier, les recherches des étudiant·es ont permis 
de reconnaître, inventorier, analyser les caractéristiques 
physiques et les représentations culturelles d’un site et des 
lieux qui le composent. La documentation de l’évolution 
historique du territoire a permis la mise à jour des repères 
capables d’inscrire le projet dans une continuité spatiale 
et temporelle du paysage.
Complétée par l’élaboration d’un diagnostic territorial 
et paysager, les projets des étudiant·es révèlent leur 
compréhension des mécanismes, des politiques, des 
jeux d’acteurs et des stratégies liées à l’évolution et à la 
transformation du territoire et de ses représentations avec 
et par le paysage. La compréhension de cette complexité 
fait la force des propositions, qui mêlent les dimensions 



écologiques, culturelles, sociales et économiques 
au sein de différentes échelles territoriales et locales. 
Le travail aboutit à des stratégies paysagères 
singulières pour Chêne-Bougeries. Capables de 
traverser les échelles communales, elles portent les 
leviers paysagers pour le territoire de demain. 

Ces résultats ont été soutenus le mardi 14 décembre 
2020 devant un jury, composé de l’équipe enseignante, 
de Guy Desgrandchamps, architecte DPLG du 
patrimoine, de Magali Dubey et Sébastien Casoni 
du service du territoire, de la qualité urbaine et de la 
biodiversité de Chêne-Bougeries. 

L’équipe enseignante de l’atelier 
Approfondissement du projet de 
paysage, Urbanisme végétal et 
Système d’informations géographiques 

appliqué au projet de paysage.

6

* Les circonstances exceptionnelles dues à la crise 
sanitaire du COVID, ont nécessité de s’adapter aux 
différentes mesures cantonales et fédérales au cours du 
semestre. Un chamboulement voire un véritable exploit 
pour les étudiant·es et encadrant·es pourtant attachés 
à la présence physique en atelier. En effet, le travail de 
projet est le résultat d’une collaboration entre étudiant·es 
et encadrantes. Celle-ci se réalise généralement dans 
l’interaction directe et régulière avec comme support 
de discussion, des documents graphiques, des stylos, 
crayons et calques qui permettent, par l’annotation, le 
traçage, le griffonnage, de faire évoluer la pensée du 
projet. 

Photographies page 5

Chemin de Naville (Aliénor Näf)

Avenue Léonard-Sismondi (Aliénor Näf)

Chemin de Grange-Falquet (Maëlle Proust)

Photographies page 6

Ensemble de la Gradelle (Aliénor Näf)
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faire avec le patrimoine de chêne-bougeries

CHÊNE-BOUGERIES
Etude du parcellaire pour pérenniser le maillage de sol et ses plantations

Rendu final - Projet

Aliénor Näf - Mardi 15 décembre 2020

MDT_ Atelier d’approfondissement du paysage

Parcelles de la commune au début du XVIIIe siècle

Surface moyenne 1,4 ha.

Surface médiane 0,8 ha.

Genève et ses environs: vue panoramique depuis 
Châtelaine [détail], Robert Gardelle, entre 1715 et 
1719 ; BGE.

Kilomètres

0 0,2 0,4 0,6 0,8 1

N

Parcellaire 1730

Coupe évolution-permanence

sources SITG

Chêne-Bougeries, paysage avec le temple, Jean-
Baptiste Müntzberger, XIXe s.

Parcelles de la commune au début XIXe

Surface moyenne 1,2 ha.

Surface médiane 0,7 ha.

Kilomètres

0 0,2 0,4 0,6 0,8 1

N

Permanence : parcellaire 
antérieur à 1830.

Transformation : parcellaire 
apparu  entre env.1730 et 
1830.

Coupe évolution-permanence

sources SITG

Vue aérienne des villas Puthon, avenue des 
Arpillères, construites en 1905-7. Swisstopo 1932.

Parcelles de la commune à la première moitié  XXe

Surface moyenne 0,35 ha.

Surface médiane 0,14 ha.

Permanence : parcellaire 
antérieur à 1914-36.

Transformation : parcellaire 
apparu  entre env.1830 et 
1936.

Coupe évolution-permanence

Kilomètres

0 0,2 0,4 0,6 0,8 1

N

sources SITG

Parcelles de la commune en 2020

Surface moyenne 0,2 ha.

Surface médiane 0,07 ha.

Kilomètres

0 0,2 0,4 0,6 0,8 1

N

Permanence : parcellaire 
antérieur à 2020.

Transformation : parcellaire 
apparu  entre env.1930 et 
2020.

Coupe évolution-permanence 

sources SITG

Exemple de la densification de la zone villa 
accompagnée d’une division parcellaire. Chemin 
de la Montagne. Orthophoto SITG 2019. 

Le paysage n’est donc pas une langue ou un système 
de signes en soi. C’est plutôt l’image résultant d’un 
processus de transformation. 
(G. Chouquer, 2000)

Cette nécessité d’un rapport collectif vécu entre une 
surface topographique et la population établie dans 
ses plis permet de conclure qu’il n’y a pas de territoire 
sans imaginaire du territoire.
(A. Corboz, 2001)

sources SITG

Objectifs à l’échelle communale : 
• Préserver les permanences de sol en un maillage planté et 

assurer l’espace vital des arbres identitaires de la Commune.

• Etablir un cadastre de protection du maillage dans les 
parcelles privées et publiques, à l’image de l’espace minimal 
des cours d’eau.  

• Assurer une visibilité du maillage planté qui profite aux 
résident-e-s et au public dans un esprit de bien commun. 

• Accompagner certaines permanences plantées par des axes 
majeurs de mobilité douce.

• Sauvegarder les plus grandes surfaces de sol vivant en pleine 
terre. 

sources SITG

Propriété privée A Voie   publique 

Favoriser la diversité des 
essences et des strates 
de végétation 

Remplacer/replanter des 
arbres de permanence

Développement de 
voies de mobilité 
douce sur les axes 
prioritaires 

Zone de «permanence 
plantée» = 10m dans la 
parcelle
Réserve de sol vivant à long 
terme ! Pas de réseaux ! 
Pas de constructions !

ZONE MINIMALE VITALE DES 
PERMANENCES PLANTEES

ZONE D’EXPLORATION DES RACINES ET DE DEVELOPPEMENT A LONG TERME 

123456789101112131415 5 4321 [m]876 345678910 [m]5 4325678910

Propriété privée A Propriété privée B

Distance de construc-
tion à 5 m minimum de 
la limite parcellaire

Appliquer aussi aux 
construction sous-sol ! 

Encourager la plantation des 
«arbres-voisins» en limite

Réserve de pleine terre à long terme

2m
Conserver la 
hauteur de 
haie à 2 m de 
haut.

333345 54433322
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Début XVIIIe siècle - carte Micheli-du-Crest v.1730 Plan masse de la Commune - objectifs de projet 

Début XIXe siècle - plan Mayer 1828-1831

Plans cadastraux 1914-1931 et carte Siegfried 1899

Situation actuelle

LES PERMANENCES - Maillage de sol planté

EVOLUTION DU PARCELLAIRE EN TROIS SIECLES EVOLUTION FUTURE DE LA ZONE VILLA ET DES PERMANENCES

STRATEGIES DE PRESERVATION - le maillage de sol planté et les « arbres voisins »

PROJET LOCALISE
Choix du site et programme : chemins de Fossard et du Clos-du-Velours

Plan masse du projet localisé

Parmi d’autres, les contributions 
des étudiant·es permettent d’entrer 
en matière avec le patrimoine bâti 
et végétal existant sur le territoire 
de Chêne-Bougeries.

Attesté dès le XVe siècle, la cam-
pagne genevoise se caracté-
rise très tôt par la polyculture et 
le bocage. Ce système perdure 
jusqu’aux remembrements parcel-
laires du XXe siècle (I. Roland). En 
1774, le plateau encore inculte qui 
s’étend de Malagnou à Conches 
fait l’objet d’un plan d’aménage-
ment et de lotissement. Le prin-
cipe de subdivision intérieure et 
successif des premiers domaines 
constitués s’est étendu à l’en-
semble du territoire communal (A. 
Brulhart - E. Deuber-Pauli). 

L. El Wakil remarque qu’au début 
du XIXe siècle s’opère une inver-
sion particulière de la relation entre 
architecture et paysage : « plus 
que la construction de la maison, 
l’arborisation de la parcelle est 
l’acte décisif de la conversion d’un 
terrain en campagne » (in Bâtir la 

campagne - Genève 1800-1860, 
1989).
Dans les secteurs d’habitat indi-
viduel résidentiel, ces traits sont 
encore perceptibles, en parallèle 
ou en conflit avec les processus 
d’artificialisation ou de densifica-
tion contemporains. Les restes 
d’une trame bocagère (au statut 
variable selon l’usage des sols), 
un mécanisme de divisions parcel-
laires successives, et ce que nous 
pourrions appeler une moindre vi-
sibilité de l’architecture en regard 
de l’arborisation des propriétés, 
forment des caractéristiques dont 
la persistance s’est offerte comme 
objet d’étude et de projet pour les 
étudiant·es. 

C’est ce dont rendent compte 
l’étude des mutations du parcel-
laire et le regard porté sur le po-
tentiel des édifices patrimoniaux 
avec la continuité de leurs parcs. 
De même, la toponymie marque 
l’histoire longue de la présence du 
chêne avec la mention en 1262 de 
la maladière du Quercus (ou lépro-
serie du Chêne), ce qui implique 

de comprendre et documenter 
ce qui s’entrecroise entre sym-
bole et réalité. 

Ajoutons la géographie particu-
lière de ce territoire, plateau mo-
rainique sablonneux, entre sillon de 
l’Arve et collines de Vandœuvres, 
dont le bocage, les pasquiers et 
les bougeries ont longtemps ca-
ractérisé la physionomie ; elle dé-
termine encore aujourd’hui la na-
ture de la pleine-terre des sols, les 
essences des végétaux, l’hydrolo-
gie, le type de réaction aux évolu-
tions climatiques contemporaines, 
les parcours et usages... ; et tout 
cela se confronte aux pratiques 
individualistes ainsi qu’aux stricts 
mécanismes de valorisation fon-
cière, avec lesquels les étudiant·es 
ont su composer en proposant des 
alternatives durables.

Cela donne aux mots d’André Cor-
boz tout leur sens : « un “lieu” n’est 
pas une donnée, mais le résultat 
d’une condensation » (in Le terri-
toire comme palimpseste, 1983).

Guy Desgrandchamps
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Stratégie de préservation - le maillage de sol plan-
té et les «arbres voisins» (Aliénor Näf)

Comment définir une clé de lecture commune concernant la qualité et la valeur patrimoniale des 
lieux ?



Comment maintenir la forte présence du végétal tout en transformant les surfaces bâties ? 

stratégies végétales, comprendre le 
paysage vivant

10

Environ 30% de la surface de 
la Commune de Chêne-Bou-
geriesse se trouvent sous le 
couvert d’une canopée, sous la 
couronne des arbres. Plusieurs 
typologies végétales composent 
cette couverture : des cordons 
boisés de l’Arve et de la Seymaz – 
pénétrantes de verdure à l’échelle 
cantonale – aux haies bocagères 
en passant par des structures vé-
gétales d’ornement et des arbres 
isolés. 

L’actuel plan de synthèse du 
PDCom a simplifié cette couver-
ture végétale comme seule catégo-
rie des haies bocagères identifiée 
en tant que structure à pérenniser 
et à augmenter car porteuse des 
valeurs patrimoniales chênoises. 
Or, une analyse historique per-
met de relever que l’origine des 
structures végétales est plus 
complexe. Elles se répartissent 
en neuf typologies distinctes dont 
certaines sont issues de l’ancien 
bocage chênois ou vergers, quand 
d’autres sont des structures jar-
dinées. Cela amène à porter une 
réflexion multiple vers des pro-
cessus de gestion pour l’avenir 
(conservation, réaffectation, re-
construction ou création) pour 
chacune d’entre elles. En effet, ces 
typologies produisent différentes 
ambiances dans le paysage com-
munal, dépendamment des dis-
ponibilités de pleine terre et des 
usages contemporains. 

À l’échelle communale et étant 
donné qu’il s’agit de créer des as-
sociations végétales compagnes, 
le maillage végétal ne peut être op-
timal sans prendre en considéra-
tion toutes les strates végétales. 
Effectivement, si le relevé de la 
strate arborée est mené de manière 
qualitative et quantitative pour les 
arbres en présence sur le territoire, 
les strates basses souffrent d’un 

manque d’informations. Avec 
une collecte de données LIDAR, 
il est possible de combler ces la-
cunes et de proposer un diagnos-
tic. Celui-ci constitue les prémisses 
d’une stratégie paysagère accom-
pagnant la présence des strates 
arbustive et herbacée et capables 
de renouveler certaines ambiances 
bocagères ou boisées. 

A terme, cette stratégie se double 
d’un objectif de maintien d’une 
biodiversité en milieu urbain. Ins-
crire le territoire chênois dans le ré-
seau de l’infrastructure écologique 
nécessite de réserver des espaces 
dédiés aux corridors et réservoirs 
écologiques compatibles avec un 
projet paysager intégrant intelli-
gemment les usages humains.  

A partir des relevés LIDAR : étude des structures végétales de 
Chêne-Bougeries (Alexandrine Hamm et Kenzo Paul Julian)

alignement de chênes séculaires

alignement de chênes séculaires et haies

haies bocagères

haies bocagères et haies

alignements urbains

arbres d’ornement

arbres d’ornement et haies

vergers



organiser des parcours de mobilité douce
Comment prendre en compte et transformer progressivement l’usage des lieux par les habitants ?

11

La forme parcellaire de 
Chêne-Bougeries résule du pay-
sage agricole et des bocages. 
Certains accompagnaient le ré-
seau viaire, d’autres avaient pour 
vocation la séparation parcellaire.

Malgré une urbanisation progres-
sive de la commune, le réseau 
viaire public ancien est conservé 
mais s’adapte aux nouveaux mo-
des de transport avec l’augmen-
tation de la chaussée tant dans sa 
largeur que son revêtement. Entre 
deux, une multitude d’impasses 
privées irriguent le territoire, ce 
qui produit des groupes de par-
celles inaccessibles aux piétons, à 
l’exemple du quartier Rigaud-Mon-
tagne, zone villas chênoise repré-
sentative des enjeux de densifica-
tion de la zone 5. 

Si cette densification crois-
sante, pensée à la parcelle, fait 
accroître l’utilisation de transports 
individuels motorisés (TIM), elle ne 
questionne pas la forme et le ré-
seau de mobilité piétonne. 

Pourtant, les parcours de mobilité 
douce sont une nécessité dans les 
programmes de planification ur-
baine à l’exemple de la voie verte 
qui traverse la commune d’est en 
ouest. Ainsi, ces permanences 
bocagères peuvent-elles devenir 
le support des parcours de mo-
bilité douce contemporains ? 

En marge du réseau primaire, la 
mise en œuvre d’un réseau se-
condaire qui s’insère plus finement 
dans le tissu inter parcellaire, né-
cessite l’accord commun des ri-
verains pour créer une servitude 
de passage sur plusieurs par-
celles. S’en suit un pré verdisse-
ment pour opacifier la limite, de vé-
ritable continuité végétale de part 
et d’autre du cheminement. Ces 
réseaux de mobilités douces 
proposent de faire évoluer la 
morphologie urbaine comme le 
reflet d’une organisation sociale 
pensé par le paysage. 

Ce maillage entre les trames vertes 
et de mobilité douce peut être 

complété par d’autres approches 
fines du paysage. Le cordon ri-
vulaire de la Seymaz peut être 
sollicité pour favoriser une conti-
nuité piétonne du nord au sud de 
la commune. 

La topographie et l’hydrolo-
gie peuvent aussi être des res-
sources pour penser l’implanta-
tion d’une trame verte sur le long 
terme composant avec les forces 
du territoire dans cette période de 
changement climatique. Même à 
l’échelle d’une micro-topographie, 
la connaissance de la direction 
du ruissellement des eaux peut 
indiquer les lieux de futures plan-
tations d’avenir pouvant accueillir 
différents modes de mobilité. Une 
réflexion sur le réseau de canali-
sation des eaux claires doit être 
amorcée autant que le maintien 
au plus possible de surfaces per-
méables. Les parcours de mobili-
té douce sont une porte d’entrée 
pour restructurer la réseau viaire 
avec de nouvelles trames vertes 
accompagnatrices. 

T0 - La trame viaire aujourd’hui

T1 - La trame viaire comme support de la trame verte structurante

0 2 5 10m

0 2 5 10m

0 2 5 10m

T2 - Parcelles réorganisées de chaque côté

L’évolution temporelle et spatiale de la trame verte sur chemin de Fossard

Ce travail a donné lieu à un travail de mémoire de Léon Tikhonov.
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intégrer le paysage dans les outils de 
planification

Quels rapports paysagers faut-il inventer entre les domaines publics et privés ? 

Le sol support vivant du patri-
moine végétal de la commune ap-
paraît plus ou moins continu et per-
méable en surface. Il est pourtant 
très impacté (fragmentation, com-
pactage, anoxie, ...) en profondeur.

L’évolution progressive du parcel-
laire, des bocages et de l’usage 
des sols, ont accompagné et mar-
qué la mutation d’un paysage de 
campagne à un paysage résiden-
tiel. Les permanences de ce passé 
agricole rendent encore de nom-
breux services dans les quartiers 
résidentiels, comme l’atténuation 
des facteurs climatiques, le main-
tien de la structure et de la qualité 
des sols et de l’eau (stabilisation 
des sols, des crues et de l’éro-
sion), l’incidence sur la production 
agricole. Ce sont ainsi de grandes 
ressources en biodiversité.

Les bocages sont aujourd’hui des 
aménités paysagères, structurant 
et diversifiant ces paysages rési-
dentiels. Ils contribuent à l’identité 
du territoire de Chêne-Bougeries. 
Mais ils se doivent d’être considé-
rés dans la planification du terri-
toire communal car l’artificialisa-
tion, le mélange des matériaux, la 
modification intense des horizons 
de surface, le compactage, l’im-
perméabilisation et la contamina-
tion ont altéré la structure du sol, 
ses propriétés et réduisent ses 
fonctions. 

Porter atteinte aux continuités 
de pleine terre grève un avenir 
vivable dans les territoires. Si 
bien qu’une réflexion sur les pro-
cessus de densification doit être 
mené de front avec une planifica-
tion paysagère permettant cette 
transition territoriale à venir. Au-
jourd’hui, la densification douce 
permet une évolution maîtrisée qui 
peut regrouper plusieurs parcelles 
jusqu’à en préserver certaines, car 
porteuses de valeurs paysagères 
importantes.

L’approche paysagère doit com-
pléter les outils actuels qui consi-
dèrent le sol comme une matière 
inerte. Elle se fixe comme ambition 
d’intervenir en amont des projets 
de densification des espaces de 
réserves inter parcellaire pour les 
continuités de pleine terre. Une 
démarche quantitative avec l’ob-
tention d’un pourcentage favorable 
au maintien de la pleine terre à la 
parcelle permet d’assurer une ur-
banisation en cohérence avec les 
paysages.

0.5 Km0

N

Ce travail a donné lieu à un travail de mémoire de Maelle Proust.

Aide au maintien des continuités de pleine terre,
cartographie du sous-sol de la commune

N
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concevoir avec les dynamiques du vivant

le paysage en projet

Cette cartographie illustrant le paysage 
souterrain invisible de la commune, est 
un outil d’analyse qui permet d’observer, 
d’analyser et de comprendre les dessous 
de la commune. L’étude plus fine du sous-
sol met en lumière les composantes, entre 
autres humaines qui structurent le sous-
sol.
Ces éléments sont composés des parkings 
souterrains, des fondations des infrastruc-
tures routières, du maillage des réseaux et 
des canalisations, des fondations des bâ-
timents et enfin d’une représentation sché-
matique du système racinaire. Ce paysage 
souterrain, mis à nu, dévoile un sol fragmen-
té.

Maëlle Proust
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Place au vivant ! Ce rapport 
au temps et à l’espace com-
prend les cycles du végétal 
et les modes de vie autour 
des saisons exprimant une 
culture sur un territoire donné. 

Sans opposer villes et cam-
pagnes, les territoires né-
cessitent un nouvel élan de 
la part des disciplines de 
l’aménagement pour com-
prendre sa complexité.

Il s’agit d’accompagner la 
mutation de nos territoires 
face au réchauffement cli-
matique. Les architectes 
paysagistes sont en première 
ligne de cette transition en 
cours compte tenu du cœur 
de leur métier. 


